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L’ENAs’apprête à bouleverser sesconcours d’entrée
Selonlesinformations du« Monde »,la direction souhaite réduire le nombre d’épreuveset lesfaire évoluer,en étant moins académiques

P
atrick Gérard continue,

obstinément, à réformer

l’Ecole nationale d’admi-
nistration (ENA).Après la scolarité,

fin 2019,puis leclassement desor-

tie, fin 2020, ledirecteur de l’ENA,à
Strasbourg, s’attaque aux con-

cours d’entrée.Selon nos informa-

tions, il devrait proposer au con-

seil d’administration, le 17mars,

de les faire radicalement évoluer.

La décision ne sera cependant

prise définitivement qu’en juin.
Selon un document prépara-

toire dont LeMonde a obtenu une

copie, il s’agirait d’appliquer aux

concours ce que M. Gérard a fait
pour la scolarité et lesépreuves de

sortie. Lebut est de faire de l’ENA
un véritable établissement de for-

mation professionnelle et non

plus une annexe de Sciences Po

Paris. Le directeur ne se laisse

donc visiblement pasimpression-

ner par le brouillard qui entoure

son école. Alors qu’Emmanuel
Macron avait décrété sa suppres-

sion, il y a deux ans, le chef de

l’Etat aannoncé, en février, lacréa-

tion d’un cinquième concours

d’accèsà l’ENApour inciter lesjeu-

nes de milieu modeste à y entrer.

Il est donc raisonnable de penser

qu’il a renoncé àson projet initial.

D’autant plus, d’ailleurs, que le

gouvernement réfléchit, de son

côté, à une réforme de la scolarité

ainsi qu’à faire évoluer la carrière

deshauts fonctionnaires.

Le projet de la direction con-

cerne les trois concours classi-

ques: celui dit « externe », destiné

aux étudiants ; celui dit «in-

terne », proposé aux fonctionnai-

res après au moins quatre années

de service public ; et le «troi-

sième concours », ouvert aux pro-

fessionnels du privé aprèshuit an-

nées d’expérience. Le quatrième

concours, qui s’adresseaux candi-

dats titulaires d’un doctorat, n’est
pas concerné, ni celui dévoilé le
11février par Emmanuel Macron.

La principale innovation propo-

séepar M. Gérard serait de trans-

former le concours interne et le

troisième concours en procédure

de recrutement véritablement

professionnelle. Quant au presti-

gieux concours externe, ses

épreuves classiques, académi-

ques, type Sciences Po, seraient

drastiquement réduites.

Stabilité en trompe-l’œil
L’alerte est venue de ce que les

concours perdent en attractivité.

Il y a certes toujours autant de
candidats qui s’inscrivent : 1700,

dont un millier pour celui ouvert

aux étudiants. Mais c’est une sta-

bilité en trompe-l’œil : les candi-
dats ne sont pas toujours là le jour

des épreuves, loin s’en faut,

d’ailleurs. Pour le concours in-

terne, 344 personnes se sont ins-

crites, mais seules 220 se présen-

tent. Quant au troisième con-

cours, la perte est presque de moi-

tié : 130contre 64.

« Le concours de l’ENA est

aujourd’hui très lourd , avance

une source au sein de l’école,puis-

qu’il se compose de dix épreuves,

échelonnées de fin août jusqu’à
début décembre. » En outre, le

concours interne souffre d’une
faiblesse : les fonctionnaires qui

le réussissent sont pénalisés fi-

nancièrement. En rejoignant

l’ENA, ils perdent les primes qu’ils
percevaient jusqu’alors. C’est la

raison pour laquelle un décret

créant une «indemnité de main-

tien de rémunération » aété pris le

27 novembre 2020. Mais ce n’est
manifestement pas suffisant.

D’autre part, les candidats ont

tendance à se ressembler de plus

en plus, alors que l’enjeu martelé

sans relâche par le président de la

République est d’ouvrir la haute

fonction publique à de nouveaux

profils. Qu’on en juge : la moitié

desélèvesde l’ENA sont diplômés

deSciencesPo Paris.Lesadmis au
concours interne viennent très

souvent de Paris et d’administra-
tions centrales. Sanscompter que

cette même voie serait de plus en
plus utilisée comme une seconde

chance pour ceux qui ont échoué

auconcours externe.

Quant au troisième concours,

qui avait été créé en 1990 pour les

élus locaux et les cadres syndi-

caux, il est aujourd’hui monopo-

lisé par des candidats du privé

ayant travaillé dans l’audit, la ban-

que ou le conseil.

Tous, enfin, ont suivi lesmêmes

formations préparatoires, par-

cours ardus et exigeants bien peu

compatibles avecune activité pro-

fessionnelle. Bref, «aujourd’hui ,

confie un cadre de l’école, c’est
comme si on disait aux fonction-

naires qui veulent tenter l’ENA: “Tu
vaste remettre à bossercomme un

étudiant et tu serassélectionné sur

tes connaissances,comme un étu-

diant…” Cen’estpas très attractif ».

Selon le document qu’il devrait

présenter auconseil d’administra-
tion le17mars, Patrick Gérard con-

sidère qu’il est «nécessaire» de

procéder à «une profonde évolu-

tion » des concours d’entrée. Con-

crètement, lestrois principaux se-

ront tous moins lourds et moins

académiques. Les épreuves por-

tent aujourd’hui largement sur le

droit, l’économie, la culture géné-

rale, les finances publiques ou les

questions internationales.
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Qualités professionnelles

Dans le projet du directeur, le con-

cours interne et le troisième con-

cours passeraient de dix à six

épreuves. Les connaissances des

candidats seraient vérifiées avec

une épreuvede questions à répon-

ses courtes. L’épreuve de culture

générale serait supprimée dans

cesdeux concours.

Outre le traditionnel entretien

de recrutement et le test d’an-
glais, les autres épreuves permet-

tront de repérer les qualités

professionnelles. Et ce, notam-

ment à travers plusieurs mises en

situation, notamment indivi-

duelles et par écrit. A chaque fois,

l’idée est de placer le candidat

dans une situation de travail con-

crète.On lui soumet un problème,

il doit l’analyser et proposer un

plan d’action réaliste et argu-

menté. Une mise en situation col-

lective est également envisagée.

La forme demeure à ce stade

ouverte, mais elle pourrait revêtir

celle d’un escape game: les candi-

dats devraient résoudre des énig-

mes en groupe. Manière de véri-

fier leur comportement : untel

laisse-t-il parler les autres ? Une

telle sait-elle faire descompromis,

Le concours externe passerait,

lui, de dix à sept épreuves, asso-
ciant la vérification desbasesaca-

démiques des candidats avecdes

mises en situation, pour s’assurer
qu’ils ont les compétences néces-

saires. L’épreuve de culture géné-

rale est conservée, car «les élèves

issusdesmilieux modestes deman-

dent qu’on la maintienne , confie

un cadre de l’école. Mais nous al-

lons forcer les candidats à argu-

menter et à prendre position ». Les

mises en situation porteront, par

écrit, sur desquestions juridiques

et économiques, et seront égale-

ment collectives, lors d’une
épreuve du même type que celle

envisagée pour le concours in-

terne et le troisième concours. p
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Le gouvernement
réfléchit,

de son côté,
à une réforme de
la scolarité ainsi

qu’à faire évoluer
la carrière

des hauts
fonctionnaires
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